
Entrevues orales structurées  

Barème et cotes d’appréciation des réponses : 

Ne démontre 

aucune 

connaissance ou 

compétence 

ou  

Causerait du tort 

• Ne réussit pas à répondre à la question. 

• Pose des questions qui n’ont pas de lien avec la situation. 

• Ne démontre pas de connaissances fondamentales ou de jugement clinique 

de la pratique sage-femme associée à la question posée. 

• Démontre une capacité limitée à reconnaître ou à répondre aux émotions 

des autres de manière adéquate.  

• Démontre une attitude de fermeture, de condescendance ou d’indifférence 

face aux besoins, priorités et valeurs exprimés par l’autre. 

• Démontre de la rigidité face à des nouvelles idées. 

• Effectue un geste ou tient des propos qui causeraient du tort. 
 

Inadmissible au programme d’appoint de 9 mois 

Connaissances 

ou compétences 

de niveau 

superficiel 

• Est capable de dresser des listes, de nommer des connaissances 

fondamentales de la pratique sage-femme associée à la question posée 

(énumération, signification, définition). 

• Pose quelques (2-3) questions génériques, non spécifiques ou qui sont 

seulement associé à l’enjeu clinique de manière périphérique. 

• N’associe pas ses questions entres elles ou à la création d’un diagnostic ou 

un plan de soins approprié. 

• Ne démontre pas de jugement clinique, de pensée critique, de réflexivité. 

• Commence à démontrer une reconnaissance des émotions des autres, mais 

manque parfois de nuances dans les réponses. 

• Réponse insuffisante pour admission au programme d’appoint. 
 

Inadmissible au programme d’appoint de 9 mois 

Connaissances 

ou compétences 

de niveau 

Intermédiaire 

• Est capable de faire des liens de base, associer des questions pour réfuter 

ou confirmer une hypothèse (appliquer et analyser), détermine des éléments 

communs de diagnostics différentiels lui permettant d’exercer un jugement 

clinique de sage-femme. 

• Bonne réponse, mais incomplète. 

o Manque de : détails, explications, structure, cohérence, approche 

centrée sur l’individu, consentement, discussion choix éclairé, 

données probantes. 

Ces éléments seront enseignés lors du programme d’appoint. 

• Démonstration d’une intelligence émotionnelle permettant d’ajuster et de 

répondre aux besoins affectifs des autres dans le cadre de la situation. 
 

Admissible au programme d’appoint de 9 mois 

Connaissances 

ou compétences 

de niveau  

Avancé 

• Avec ses réponses peut faire une planification, prévoir un suivi et 

expliquer pourquoi (prédire, argumenter). 

• Démonstration d’un jugement clinique robuste et d’une approche 

correspondante à la spécificité et des compétences requises pour la 

pratique sage-femme du Québec. 

• Bonne réponse, complète qui comprend plusieurs éléments : détails, 

explications, structure, cohérence, approche centrée sur l’individu, 

consentement, discussion choix éclairé, données probantes, facteurs de 

risque et de protection. 

• Approche centrée sur l’individu, intégrant consentement, empathie, 

humilité et soutien émotionnel adapté. 

• Équivalente au niveau de réponse attendue d’une sage-femme de 

niveau : Émergence, Consolidation, Maitrise ou Expertise. 
 

Adéquate pour la pratique clinique en stage d’intégration 


